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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation du CAPES d'Occitan-langue d'oc
Question écrite n° 12166

Texte de la question

Mme Corinne Vignon attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre de postes ouverts
au CAPES d'Occitan-langue d'oc pour la session 2026. Les chiffres publiés sur le site institutionnel
devenirenseignant.gouv.fr indiquent que seuls trois postes sont prévus, exclusivement pour le concours externe
à bac +3. Ce nombre, identique à celui des sessions précédentes, apparaît en inadéquation aux besoins
évalués par les fédérations d'enseignants et les associations de défense du patrimoine et des langues occitanes
au regard du périmètre géographique concerné – 32 départements répartis sur 8 académies – et du rôle
reconnu à la langue d'oc dans le patrimoine linguistique et culturel national. Une telle limitation du nombre de
postes compromettrait directement, selon eux, l'application de l'article 7 de la loi n° 2021-641 du 21 mai 2021
relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion, intégré dans le code de
l'éducation. Cet article fixe pour objectif de proposer l'enseignement de la langue régionale à l'ensemble des
élèves. Par ailleurs, aucune ouverture de postes n'est prévue pour le concours à bac + 5, alors même que la
récente réforme du CAPES permet désormais à davantage d'étudiants, y compris en master, de s'engager dans
la voie de l'enseignement. Cette absence de perspectives risque de décourager les candidats potentiels, dans
un contexte où les premiers professeurs certifiés d'occitan approchent de l'âge de la retraite. Elle souhaite donc
savoir si le Gouvernement envisage d'augmenter significativement le nombre de postes ouverts au CAPES
d'Occitan-langue d'oc, en veillant à une répartition équilibrée entre les concours à bac + 3 et à bac + 5, afin de
répondre réellement aux besoins de formation et d'assurer la pérennité de l'enseignement de la langue d'oc
dans le service public de l'éducation nationale.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du
patrimoine linguistique et culturel des régions françaises. Dans ce cadre, la situation de l'enseignement des
langues régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés. La
circulaire du 14 décembre 2021 relative au cadre applicable et à la promotion de l'enseignement des langues et
cultures régionales a rappelé cet attachement, ainsi que le cadre du développement progressif de
l'enseignement des langues et cultures régionales. Le nombre de postes ouverts aux concours de recrutement
d'enseignants en occitan-langue d'Oc connaît une augmentation ces dernières années. Le nombre d'inscriptions
aux différents concours est relativement stable et est compris entre 23 et 27 inscriptions. Les concours et voies
ouverts varient selon les sessions, à l'exception du certificat d'aptitude professionnelle à l'enseignement
secondaire (CAPES) externe, toujours ouvert sur les trois dernières années et offrant chaque année 3 postes à
pourvoir. Lors de la session 2023, 4 postes étaient ouverts, dont 1 à l'agrégation externe et 3 au CAPES
externe. On comptait 23 inscriptions pour les deux concours, à savoir 16 à l'agrégation et 7 au CAPES. Un seul
candidat a été admis à l'agrégation, tandis que les 3 postes proposés au CAPES n'ont pas été pourvus. À la
session 2024, 4 postes ont été proposés aux candidats et étaient répartis entre le CAPES externe, ouvert à
hauteur de 3 postes, et l'agrégation interne, offrant 1 poste. On dénombrait 27 inscriptions au total, dont 12 au
CAPES et 15 à l'agrégation. Tous les postes ont été pourvus. Pour la session 2025, 5 postes étaient ouverts aux
concours de recrutement d'enseignants en occitan-langue d'Oc. Le CAPES externe était ouvert à hauteur de 3
postes et l'agrégation interne d'occitan était ouverte à hauteur de 2 postes. 12 inscriptions étaient comptabilisées
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pour le CAPES et 11 pour l'agrégation. Les 5 postes ont tous été pourvus. L'agrégation interne de la session
2025 a été assortie d'une liste complémentaire. 5 postes sont également ouverts aux concours de la session
2026. Ils sont répartis entre l'agrégation externe, offrant 2 postes, et le CAPES externe « Bac+3 », ouvert à
hauteur de 3 postes auquel peuvent se présenter des candidats qui détiennent à minima une licence,
conformément à la nouvelle réforme du recrutement et de la formation initiale des enseignants. L'occitan-langue
d'Oc a ainsi fait partie des trois langues régionales retenues pour la session de l'agrégation externe de langues
de France en 2026.
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